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Les limites et frontières maritimes sont des entités imposées par la loi. Elles
comprennent une dimension légale.

Leur définition se retrouve dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 
UNCLOS.

Elles sont édictées au Canada par la Loi sur les océans

Le SHC est responsable des LFM pour le Canada, avec supervision d’Affaires Mondiales
Canada (AMC).

Le SHC distribue les LFM officielles du Canada

Pour mieux gérer les LFM, leur composantes législative doivent faire partie des données
et d’une solution de base de données. 

Ceci sera réalisé dans l’IDSM par l’entremise de l’Architecture de données pour le droit 
de la mer.
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- Ceci est un exemple de l’impact de seulement une composante des limites et 
frontières maritimes sur les législations de plusieurs ministères Canadiens (Lois et 
réglementations). 

- Les lois que l’on voit ici, utilisent la ligne de base pour définir leur juridiction.

- Les lignes de base de la mer territoriale forment un cas de figure simple de limites et 
frontières maritimes. La mer territoriale fait partie d’un beaucoup plus grand nombre
de lois et règlements.
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Le Organisation hydrographique Internationale (OHI) est une organisation 
dévelopant des normes pour les données du secteur marin. 

La norme S-100 est le modèle universel de données hydrographiques de 
l’OHI.Il étend les normes marines au-delà des exigences de la navigation 
pour répondre aux besoins des autres utilisateurs de l’espace marin (par 
exemple l’Infrastructure de données spatiales marine (IDSM)) 

La norme S-121 fait partie de la famille des normes S-100. Il n’est pas lié à 
la navigation et vise à faciliter : 

- Le dépôt des limites et frontières maritimes officielles des Etats côtiers auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies.

- L'administration de l’information législative avec ses objets géospatiaux. 
(améliorant l’IDSM et le cadastre marin)

Le Canada est membre d’une équipe de projet internationale qui développe cette
norme
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Open Geospatial Consortium (OGC) est un organisme à but non-lucratif
pour le dévelopement de normes interopérables pour les données
géospatiales. Ses membres incluent plus de 500 organisations des 
secteurs gouvernementaux, académiques et privés.

Les ressources et connaissances techniques nécessaires pour compléter
la norme S-121 de l’OHI étaient accessibles par l’entremise de l’OGC.

L’opérationalisation and l’interopérabilité pouvaient être accomplies et 
testées par un regroupement de membres de l’OGC: les compagnies
commerciales de logiciels avec la connaissance du S-100 et du secteur
marin.

Ce projet pilote représentait un premier projet sous l’entente entre l’OGC
et l’OHI visant au développement d’une norme non-OGC.
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Tous les commanditaires d’un projet OGC doivent être des membres de 
l’OGC

EN 2019-2020, Ressources naturelles Canada (RNCan) a conféré au SHC 
une affiliation OGC en tant que membre associé. 

Le Gouvernement du Canada, avec la collaboration entre le MPO et 
RNCan, était le principal contributeur financier du projet pilote.

Les autres commanditaires du projet étaient Geoscience Australia 
(Australie) et UK Hydrographic Office (Grande Bretagne/Royaume Uni).

Rôles des commanditaires:

• Spécifier les exigences et biens livrables

• Faire office d’expert dans le domaine

• Fournir des données d’examples

• S’assurer que le projet demeure sur la bonne voie
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Chaque participant a soumis une proposition basée sur les exigences de 
l’énoncé de travail donné à OGC par le Canada. Tous les participants 
étaient des experts de haut calibre dans leur domaine.

Malgré son rôle d’observateur, Safe SW a apporté une aide incroyable
pour combler les lacunes entre les différentes technologies Safe SW a 
fourni des licenses à tous les participants et produit des correctifs de 
logiciels adaptés aux besoins du projet.
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Les limites et frontières maritimes du Canada (LFM) sont définies dans des documents 
législatifs en relation à une unité administrative (ici, la mer territioriale dans l’Arctique).

• Ceci est un exemple de décret en conseil (OiC)

• Dans ce type de document, les LFM sont séparées en annexes et régions où les 
données géospatiales consistent en des coordonnées géographiques.

• Le texte descriptif donne l’information nécessaire à l’interprétation des données
dans les tables des annexes. Le modèle de la S-121 y réfère comme à la gouvernance
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Les limites et frontières maritimes sont des entités géospatiales. 

Elles consistent en des composantes géospatiales et en composantes législatives

Les LFM peuvent être représentées géographiquement dans un SIG. 

• Le Modèle universel de données hydrographiques S-100 de l’OHI peut régir les 
géométries géospatiales et les entités S-121 pour les LFM

Les limites et frontières maritimes ont aussi une dimension législative qui peuvent
utiliser des parties du Modèle du domaine de l’administration des terres (ISO 19152). 
Celles-ci couvrent les droits, restrictions et responsabilités et utilisent une unité
administrative de base.
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Les LFM sont une couche de fondation pour l’IDSM. 
Elles sont nécessaires et bénéficierons de la structure S-121 pour leur gestion et 
utilisation à l’intérieur de l’IDSM.

Nous pouvons relier le projet pilote d’OGC sur les LFM aux 4 pilliers de l’IDSM.

• Normes: Établir un squelette fonctionel avec focus sur l’interopérabilité: 

• Données/Applications/métadonnées: Livraison organisée de valeur ajoutée
supportant la prise de décision

• Infrastructure: Harmoniser la solution technique pour l’accès, l’utilisation, et 
la gestion

• Gouvernance: Etablir des collaborations et rendre possible la réalisation des 
autres pilliers
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Voici l’exemple Canadien utilisé par le projet pilote d’OGC (collaboration entre RNCan et 
le MPO en tant que commanditaires)

Les données P&G et AMC visaient à tester comme preuve de concept, l’extensibilité de 
la norme S-121 afin d’inclure d’autres données pertinentes au cadastre marin

Ces résultats vont potentiellement mener à de nouveaux développements des normes
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